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Supplément au Document d’information en date du 27 novembre 2023 
 
 
 

VILLE DE PARIS 
Programme d’émission de titres de créance  

(Euro Medium Term Note Programme) 
de 8.000.000.000 d’euros 

 
Le présent supplément (le "Supplément") complète, et doit être lu conjointement avec le Document 
d’information en date du 15 juin 2023, tel que complété par le supplément en date du 17 octobre 
2023 (ensemble, le " Document d’information "), préparé par la Ville de Paris ("Ville de Paris" ou 
l'"Émetteur") et relatif à son programme d’émission de titres de créance d'un montant de 
8.000.000.000 d’euros (Euro Medium Term Note Programme) (le “Programme”). Les termes définis 
dans le Document d’information ont la même signification dans le présent Supplément. 
 
 
Le présent Supplément a pour objet de faire connaître aux investisseurs l'évolution récente de la 
situation budgétaire de la Ville de Paris à la suite du vote de la décision modificative n° 2 par le 
Conseil de Paris lors de sa séance des 14, 15, 16 et 17 novembre 2023 ; il présente la décision 
modificative de la Ville de Paris pour l’exercice 2023. 
 
 
Des copies de ce Supplément seront disponibles sans frais (i) aux jours et heures habituels d'ouverture 
des bureaux, au siège social de l'Emetteur, et (ii) sur le site Internet de l'Émetteur, dans une section 
dédiée et facilement accessible (http://www.paris.fr/investisseurs). 
 
À l'exception de ce qui figure dans le présent Supplément, aucun fait nouveau, erreur ou inexactitude 
qui est susceptible d'avoir une influence significative sur l'évaluation des titres n'est survenu ou n'a 
été constaté depuis la publication du Document d’information. En cas d’incohérence entre les 
informations contenues dans ce Supplément et les informations contenues dans le Document 
d’information, les informations contenues dans le Supplément prévalent. 
 
L’intégralité des documents budgétaires, dont proviennent les informations qui suivent, est disponible 
sur simple demande auprès de l'Émetteur ou sur son site Internet (http://www.paris.fr/budget). Le 
présent Supplément ne s’y substitue pas. 
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A. Description de l’émetteur 
 
 
Les développements ci-après viennent compléter le Document d’information. Ils viennent présenter 
la décision modificative n° 2 de la Ville de Paris pour l’exercice 2023, en trois parties (pages 4 à 12 
du présent Supplément) : 
 

 partie 1 « Présentation générale de la DM2 pour 2023 » 

 

 partie 2 « Budget d’investissement » 
 

 partie 3 « Budget de fonctionnement » 
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1ère Partie : PRESENTATION GENERALE 

 

 

Précision méthodologique : 

 

Les budgets présentés dans cette partie sont exprimés en crédits de paiement réels, et n’incluent 

pas : 

- les crédits pour ordre, correspondant à des écritures comptables équilibrées en dépenses 

et en recettes, communément neutralisés en analyse financière ; 

- les crédits réels correspondants à des opérations équilibrées en dépenses et recettes, 

également neutralisés en analyse financière. 

 

 

L’équilibre général de la DM2 pour 2023 

 

Le présent projet de décision modificative n° 2 (DM) pour 2023 vise à ajuster les crédits votés 

pour tenir compte de l’exécution prévisionnelle sur les postes décrits ci-après et prévoit des 

inscriptions techniques.  

 

Ainsi, ce projet est arrêté comme suit en investissement : 

 

 A la somme de 42 744 088,00 € en dépenses pour ce qui concerne les autorisations de 

programme, soit un total net post décision modificative n°2 de 6 671 117 339,20 €, selon 

l’état annexé (récapitulatif général des autorisations de programme) ;  
 

 À la somme de 14 580 000,00 € en recettes et en dépenses en ce qui concerne les crédits de 

paiement, selon l’état annexé  

 

 Le montant de l’autorisation d’emprunt est augmenté de 174 953 359,00 € et s’élève à 771 

793 841,00 €. 

 

En fonctionnement comme suit : 

 Dépenses………………………………………….. - 160 093 363,00 € 

 Recettes………………………………………….…- 160 093 363,00 € 
Conformément à la vue d’ensemble et à la présentation croisée par fonction annexées. 
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2ème Partie : LE BUDGET D’INVESTISSEMENT 

 

 

À l’issue du BP 2023 adopté lors du Conseil de Paris de décembre 2022, de la DM1 adoptée 

lors du Conseil de Paris de mars 2023, du BS 2023 adopté lors du Conseil de Paris de juillet 

2023, de la DM2 adoptée lors du Conseil de Paris de novembre 2023, les dotations budgétaires 

de la Ville de Paris pour 2023 ont été établies selon les états ci-dessous : 
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3ème Partie : LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

 

 

À l’issue du BP 2023 adopté lors du Conseil de Paris de décembre 2022, de la DM1 adoptée lors du 

Conseil de Paris de mars 2023, du BS 2023 adopté lors du Conseil de Paris de juillet 2023, de la DM2 

adoptée lors du Conseil de Paris de novembre 2023, les dotations budgétaires de la Ville de Paris pour 

2023 ont été établies selon les états ci-dessous : 
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B. Informations générales 
 
Les développements ci-après viennent se substituer aux termes et conditions du premier paragraphe de 
la section « Informations générales » du Document d’information : 
 
L’Émetteur a obtenu tous accords, approbations et autorisations nécessaires en France dans le cadre de la 
mise à jour du Programme qui a été autorisée (i) par la délibération n°2022 DFA 54-1 des 13,14, 15 et 16 
décembre 2022 du Conseil Municipal de l'Émetteur portant budget primitif d’investissement pour 2023 et (ii) 
par les délibérations n° 2023 DFA 26-1 et 2023 DFA 26-2 des 4, 5, 6 et 7 juillet 2023 portant respectivement 
projet de budget supplémentaire d’investissement et projet de budget supplémentaire de fonctionnement 
ainsi que (iii) par les délibérations n° 2023 DFA 57-1 et n° 2023 DFA 57-2 des 14, 15, 16 et 17 novembre 2023 
du Conseil Municipal de l'Émetteur portant décision modificative n°2 pour le projet de budget primitif 
d’investissement et pour le projet de budget supplémentaire de fonctionnement. Toute émission de Titres 
doit être autorisée par une délibération du Conseil Municipal de l’Émetteur. 
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C. Responsabilité du Supplément au Document d’information 
 
 
Personne qui assume la responsabilité du présent Supplément 
 
Au nom de l’Émetteur 
 
Après avoir pris toutes mesures raisonnables à cet effet, je déclare que les informations contenues dans le 
présent Supplément au Document d’information sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 
comportent pas d'omission de nature à en altérer la portée. 
 
Paris, le 27 novembre 2023 

 
 
VILLE DE PARIS 
Direction des Finances et des Achats 
7, Avenue de la Porte d’Ivry, 
75013 Paris. 
Téléphone : 
33 (0)1 42 76 34 55 

33 (0)1 42 76 34 57  

 
 
Représentée par : Hervé Amblard  

Responsable de la Gestion Financière, pour la Maire de Paris et par délégation 

 

 


